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LA THÉORIE CIClt R O! lENNE DE L PROSE MÉTRIQ E 

<< Pros e métriqu e, clau ules mé triques, il y a peu d'ann ée 
enco re, écrivait-on en 19071, ces mots p r ovoq uaient chez maint 
érudit des hoch em ents de tête emp reint du sceptici me le moin 
dé gu i é . » « Il es t extrêmement difficile, écrit-on moins de vingt 
an après 2, de s'o rienter clans la masse des publications modernes 
ur ce suj e t , qui s'est accrue avec une r apidité inquiétante . » 

On h ésite à l' augmenter en core. Mai les savants modernes 
Len l ent un p eu trop à considérer les auteur anciens comme des 
uj ts d 'expérience, que l'on traite par la méthode mathématique 

au 110111 de principes unive rsels et immuables sans tenir assez 
ompte d e l 'évolution ni des préférences per onnelles . Le re­

gre tté Loui I-I avet 3 appliquait à tous le éc rivain s le code mé­
l r·iq ue qu 'il a dressé lui-même ; quant à« l'histoire des clausules» 
qu' squisse M. Born ecque<l-, elle néglig les dill'é rence de temps 

t le s divergen ces d 'auteurs. Et cette école uniqu e abo utit à un 
nivellement par le bas , pui que l'on impose à Q uin Li lien et à Ci­

·! r n la mé thode des clausule verbales r ecom man dée par le 
rammairiens de la décadence, mais qu e le premier connaît5 sans 

la llÏvre toujours6, et qu e le second ignore e n t héorie comme en 
p ratique. 

:'11.. Laurand 7 a mi en lumière ce tte er re ur fonda mentale, e n 
déc lant les interprétation tendancieuses dont on ch erchait à la 
couvrir : il a r éh abi lité du même co up la théorie cicéronienne 
dont M. Zielinski 8 faisait p eu de ca par la conséquence logique 

1. Bo rn ccque, Les clau. su.les ntétriques latines, Lille, 1D07 , p. v. 
2. De Groot, Rev. Ét. lat., 1925 , p. 190. 
3. Manuel de critique verbale , Paris, 1910, p. 89-96. 
4 . Op. cit. 
5. Quint. , IX, 4, 65; 97-98. 
6. Ibid., 107. M. Bornecque (op. cit. , p. 225) cm ble fonder sa théo ri e de groupes 

m é triqu es sur un tex te de Quintili en , J , 5. 27; mai s il ne s'agit lù que de l 'accent, 
comme le prouve la phrase uivan te : « Even it ut melri quoque condicio mutet ac­
cen tum . » 

ï. É tudes Sltr le style des discours de Cicéron, Pa r·is, 1926, l. II . 
. Das Clauselgesetz in Ciceros Reden, Leipzig, 1901!, p. 19. 

1 

/ 



2 P. "\VUJLLEU MIE R . 

de ces prémisses arbitr·aires, et qui , bien entendu e, se vé rifi e à la 

lec tu re des disco urs. 1\'Iais les « Études sur le s tyle >> de ces Dis­
co urs n 'avaient pas à montrer l'ench aîneme nt de lous les p r·éceptes 
qui , épars da ns les ouvr·ages de rh étorique, paraissent p lu s ou 
moins désespérés à la philologie moderne. C'es t pour e ll e-m ~ m e 
qu e no us youdrions retracer aujourd'hui la th éo rie cicé ronienne 

des clausu les, heureux si nous pouYions en éclaircir les obscuri tés. 

Principes . 

.l. Cicéron ne cesse d'affirmer que la me ure esl indisp ensable 
à la prose. Isocrate, dit-ill, a comp ris le premier que jusque dan s 
la p rose il faul conserver du rythme el de la cadence . L'o ra le m·2 
devra donc observer certaines cade nces oratoir es réglées par cer­

tain e lois . C'est une nécessité absoluc 3 s i l'on ve ul p arle r avec 
élégance . Car on parvient ainsi à toucher agréab lement l' o rei lle~, 

sens ible aux modu lations de la voix;, et à loul ce q ui offr e u ne 

mcsureG. 

2. !\Jais celte mesure n'a pas la même fixité q u'en poésie. E ll e 
doit pouvoir se tendre cl se délier7, conduire la phrase sans lu i 
imposer des chaînes (rui lui fassent viole nceS. C'es l qu 'elle on­
t ribu e, avec la place des mols , au rythme général Il de la phrase . 
Cel te cadence, qui suscite tanl de p réventions, n 'a pour efl'et <rue 
de fo r mer un cadre de paroles adéqu at à la penséeiO . 

1. Brut . , 32. Isocrales ... primus inlellexit el iam in so luta oralione .. . mod um la­
men el numet•um quemdam oporlere servari. 

2. Orat. , 77. Sunt ... quidam ... oralori numcr i ... ob~erva nd i ratione q uadam. 
3. Ibid., 228. Hanc igitur ... adhibere necesse est. Cf. ibid., 196; De Or ., III , 

173 sqq.; 181. 
(! . De Or .. JII, 1 73 ... dcleclalionis alque aurium causa. Ct. ibid., 183, 185, 196, 

197; Brut., 32; Oral., 163, 177, 183, 197, 228. 
5. Ibid., '185. llominum auribus vocem na lura modu latur ipsa. 
6. Orat., 67. Sub aurium mensuram aliquam cadit . 
7. De Or., III, 175. Orator autem sic adli gat sen lentiam vc rbis, u t cam numero 

quodam compleclilur ct aslriclo et solulo. 
8. Ibid., 18(1. Liberior est oralio et plane ut dicilur sic e l vere solula, non u t 

fu gial lamen nul errel, sed ut sine viuculis sibi ipsa moderelur. Cf. ibid., 195, 198, 
220-221, 227; De Or., I , 70; III, 190. 

9. Do Or., III, 171 ... conlinuatio verborum, quae d uns res maxim e, collocalio­
nem p rimum, deinde modum quemdam formamque des ideral. cr. ibid., 177, 186, 
201; Oral., 1(19, 163, 167, 185, 198, 201-202, 218, 219. 

10. Orat., 170. Hic ... invidiosus numerus ni h il adfer t ali ud nisi u t si t ap te verbis 
comprehensa senlcntia. 
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3. De là déco ulent trois principes : 
a) Cette cadence doit varier avec le style : très libre dan le 

gen re épidictiquc 1 ou philosophique 2 et dans l'éloq uence simple 3
, 

ell se r églera pour louer avec élégance ou co nter clignement, et 
urtout clan le parties d 'a mplification et de péroraison~ . 

b) E lle doit au si clans un style déterminé fuir la monotonie, 
pour ne provoqu er ni le dégoût de l'esprit, ni la lassitude de 
l' r ille", pour ne pas fair e entü· le pro édéü . 

c) E lle doit enfin r égler la phrase entière et la fair e co uler dès 
le début à une allure t elle que, parvenant à la fin , elle s'arrête 

d' lle-m ême7 . 
4. Mais que faut-il entendre par une phrase? u ens phy iolo­

gique, c'est le gro upe de mols qu'on peut dérouler d 'une h aleine . 
Pour l'art, la p é rio le comprend quatre membres dont l'étend ue 
('Orrespond à peu près à celle de quatre hcxamètresll. Il y a tou­
tefois avantage à marquer un t emps d 'arrêt entre ces parties10. On 
peut même, en divisant chacune d'elles, obtenir des incises 11. 

Celles-ci, qui dépassent rareme nt troi pieds 12, jouissent par là 

1. Orat., 3i. b h nc (sc riptione) .. . verbor um ... conslruclio et num erus liberiore 

q uadnm frui lur li ccnti a. 
2. Orat., filJ,. Uolli s c L. .. omtio philosophol'llm ... nec vincta numet·is , sed o-

lula libor iu s. 
3. Orat. , 7?. Eum (qucm solum quidam vocnnt Alticum , submi sum cl humi lem) 

ta nquam c v in culi s nun1c ro run1 cximamus . 
'L Orat., 210. Adhibenda es t igitut· nu mc t·osa orotio, s i auL luudandum est al i­

qu id o rnatius ... aul expo nenda narratio , quac plus dignilatis des id eml quam do­
loris ... Snepe cliam in ompli ficundn re concc s u ornn ium fund ilut· numero e ctvo· 
lui ilitcr o t•a Li o .. . Id a u Lem lum va let q uom is qui audit a b oralore jam ob essus 
t·s L ac Lenetur .. . 211. Uocc autcm forma t·eti nenda non diu e L, non dico iu pct·ora-
li onc, q uam Ùt sc includit, sed in oration is t•c liqui s partibus ... cr. ibid., 196-

Wï , 20 1, 203. 
5. De Or ., Ill , l !J2 . . . Vnl'iand a s unl, ne nul nnimorum judic iis t·cpudienlur, nuL 

aul'ium sn Li etaLe. Cf. ibid., '185, 190-191, 193; Orat. , 195, 197, 2 13, 2 15, 219 , 23'1. 
6. Orat. , 219 .. . nec dcpt·eh e ndetur manifes ta quid a nobi~ de industri a fiat. 
7. Orat., 199 . Ad hune cxitum jam a p t•incipi o fe ,.,·i debet vcrborum ili a com­

prehcn io, cl Lola a capite itu Ouer e ut ad extremum veniens ip a con ista L. CL 
Ib id ., 198 , 20'[, 212, 2'1 8 . 

. De Or., liT , '182. Long i sima est igilut• complexi o vc rb ontm, quae volvi uno 
'piritu pote L. Sed hi c na turae modus est, arli a lius. 

!) . Orat., 221. Con Lat en im ill e am bitos ct plena comprchcnsio c quattuor fet•e 
partibu ' q uae membru di cimus. cr. 222 : qunttuor quasi hcxametrorum in lar. 

10 . Oral. , 222. Sin tnCinbrat.im voJu m us dicere, in si s lim_us aLquc , cum opus est, 
a b is to eut· u invi di oso facile no eL aepe dijungimus . Cf. ibid., 225, 2~6. 

11. Ibid. Citation de Crassus : « Mi sos facianL pa tron os; ips i prodeanl n ... 
P l'ima unL ilia duo quae XO!J.!J."''" Graeci vocanL, no in cisa dicimus. 

12. Orat., 224. Snepe enim sin g-uli s utendum est, ple rumque bin is, eL ulrisque 
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d 'un e certaine liberté métrique 1. Les membres, en reva nche , 
doivent se soume ttre aux loi qui leur donnent du r elief2. 

5 . l\lais, tout en prenan t so in de cadencer la p hrase entière, n 
fera bien de ve ill e r sm·tou l à la clausu Je3 , car c'es t le poin t où se 
j uge le mieux la perfect ion absolu e d' une période4 . 

6. Qu 'est-ce qu 'un e clausule? C'e t un g roupe ul ti me de pi eds. 
a) D'un e par t, en effet, il ne suffit pas de con iclércr iso lément 

le dernier pied , mai il faut y adjoindre au moins le précédent , 
souvent même l 'an tépénu ltième:i . 

b) D'autre part , les pieds seuls en trent en ligne de compte , 
sans qu e la division des mo ls puisse intervenir : les term es dont 
use Cicé ron cl les nombreux exemples q u'i l cite'' attestent sans 
aucun doute (ru 'il tien t la cade nce de la prose non po ur verbale, 
mais pour syllabique, ou mie ux encore temporelle . 

7. Ce tte cadence ne con naît pas d 'autres mesures q ue cell es de 
la poésie 7, les se ules qui permet tent à l'or eille de noter un son S. 

8 . Elle pousse même l'analogie jusqu'à adm e ttre l' indiffér ence 
de la dernière syllabe: Lei est du moin l'avis fo rmel de Cicéron v, 
tandis qu'Aris to te Lien t la fi nale po ur long ue 10 . 

9 . Faut-il don assimiler la pro e aux vers ? On le fait incons­
ciemmen t, car la langue la tine off re d'e lle-même des combin ais ns 

a ddi p ed is pa •·s poles l, no n fe 1·e tern is a mpli us. Louis Ha ve l fixu il ù onze d~mi ­
pieds la lon g ueu1· maximum des p hrase a métri q ues, ta ndi s qu e M. Born e <JUe 
l'élè ve ù quinze; o n vo it q ue Cicéron e n juge a utrement. 

1. Orat .. . ln h is , q uib us ut pugiunculis uli op orlel , brevilas fuc it ip sa libe rior e 
pedes. 

2. Orat ., 222 . Sed nihil lam debet es e n ume1·o um q ua m h oc q uod minime ap­
p m·et e t volet plu ri mum. Cr. De Or., IJI , 190 . 

3. Orat. , 199. Picrique .. . censenl cod ere la ntum nu merose o po1'le re le rminm·ique 
senlenliam . E l au tem ut id maxime decen t, no11 ut so lum. Cf. De Or ., ll l , 191. 

4. De Or., 111 , 192. Clausulas autem d ili gentiu etinm servand a esse a l' bill·o r 
q ua m s uperion1, q uod in eis maxime p errcc ti o a tq ue a bso luli o judicntm·. 

5. De Or., Ill , 193. Duo ... aul t1•es fe re s un l exlremi ·e •·vund i et nola ndi breye ; 
Orat. , 216. Sed h os <Ïuom in cluusu lis p ed es nomin o, non loq uo•· d e uno p ede ex­
lre mo; udjun go, quod mi nimum si t, p rox im um s upe•·io l'em , sae pe eliam te r­
t iu m . 

6. De Or ., Ili , 182, 183; Orat., 213, 21 , 223, 22ft (b is). 
'i. Orat., 188 . Nullus est igitur nume •·us extra poelicos .. . c r. De Or. , 1, 70 ; llJ , 

175. 

8. Orat., 22ï .. . Idem s in t numeri non modo o •·ntorum el po ela r um , ve r um om­
ni no loquentium, dcniqu etia1n sonantium ornniurn qune n1 e tiri nuribus pos ­
s umus. 

9. Orat., 214.. Nihil e nim ad re m, ext•·ema ili a lon g a sit an brevi s . 
10. /)e Orat., Ill, 183. 
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p tiqu es1. Mais c'es t commettre une lourde fa u te 2, et l 'on doit 
é ,i ter soig n usement en prose tout cc qui r essemble à de ver 3_ 

10 . Co mment y r éussir ? Par le groupement des pied s qui seul 
Cl'éc un e opposit ion irréd uctib le entre l 'un e et les autres4 . 

Conseils pratiques . 

uivo ns l'au teur dans l 'app lica Lion de ces principes . 

a) Pl'li ceples giméraux . - Les p réceptes généraux ne nou 
r e tiendron t pas pl us longtemp que lu i. Les uns visent la souplesse 
d la p rose métriq ue, les autres la diiTérencc d 'avec les vers. Au 
nom des pri ncip es 2 et 3, il montre d 'une part;, que l'iambe 
s'adapte mieux au sty le terre à t erre, e t le p éon a ux pas ages plus 
r el vés, taudis q ue le dactyle p eut convenir dans les deux cas; e t 
il r epo u ·se d'aut re pa r t la préférence exclu ive d 'Aristote pour le 
peo n q ui , s 'il doit teni r un e des premières places, n e saut·ail éli­
m ine r tous les a u tres pieds li, comme celle de Asiatique pour le 
d i t roch ée dont la cadence trop éclatante finirait par lass e1· 7. Au 

110 m des p rincip es 7-9, i l met en ga rde contre le séries d 'iambes 
u de dactyles qu i tournent facil em ent à la cadence de ver s. 
b) Recommandations précises. - Le principes 3c à 6 lai ent 

prévoir que, a n négliger le reste de la phrase, Cicéron s 'arrêtera 
da van tage à la claus ule . De fait , il se contente de r ecommander 

l. Orat ., 189. Ver us sa epe in ot•aLione pe t· impt·ud enLiarn di c imus .. . , sena1•io 
1't·•·o eL h ipponacLeos e ll'uge •·e l'ix pos umus: magnum enim parLem ex iambis nos­
Lr .o o ns La L Ol'aLio. 

~. De Or. , I ll , 175. Versu s in oraLione s i effic iLu•· con ju ncLione \'c rborum viLium 
est. 

:{. I bid., '182 . Ne p la ne in vers um nuL s imiliLudinem ve r su um incidnmu . CL 
Orat. , 189. 194·, 20 1, 227. 

1
!. Orat. , 22 7. Ordo pedum faciL nL id qnod pl'onunlialul' nul oralionis nuL poe­

malis Simil e videai.U I' . Cf. ib id., 201. 

;, . Orat., 196. Quos nulem num eros cum quibu s La nquam purpuram misceri 
opo •·leal nu nc dicendum esl alque eLiam quibus oralionis gencrilltls sint quiquc 
accommodaLissimi. Jamb us eni m freq ue nLi ssim us csL in e is quae demisso alque 
hunu1i se o· mono d icun Lur , pacan a uLe m in ampl ioribus, in ulroque dactylu . Cf. 
ibid. , 216. 

G. ibid. , iL ig iLur .. . permixLa el Le mperala numeri nec dissoluLa nec Lola nu­
nl erosa, paeane max im e, quonium oplimus auclor (Ari tole) ita cen cl, sed re~ 
liqu is eLiam numeri s quo ill e praeleriiL, Lemperala. Cf. ibid., 2111 e t 215. 

7. Orat. , 213. Di choreus non esL ill e quidem sua spo nle v iLiosus in clausu]j s, 
ed i n o ra Li o nis num e i'O nihil e t Lam viLio s um quaro si se mpe ,. es l idem . CadiL 

aulem per sc ill e ipse pl'acclare, quo etinm sa liela formidanda es L mugis. 
8. Orat ., '194c. 1ambus eL dactylos iu ve •·s um cadunL maxime ; iLaque uL versum 

lugim us in Ol'a Lione , s ic h i s unl viLandi conlinuali pedes. Cf . De Or. , III , 182. 
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pour le clébu tl une cadence a llègr e, comm e ccli elu dac ty le, elu 
cré tiqu c ou du péon premier, lequel convient au s i au milieu des 
périodes z, ain si q uc le dochmius, apte it Lo u tes les places pourvu 
qu 'o n n e le répè te pas:l. P ou r les fin s de 1 hrasc, en revanche , 
prescriptions cL p rosc riptions son t plu s nombreuses c l précises ; 
mais le hasard \"eut que de deux tex tes prin cipaux l'un emhl c 
corrompu el le second incomp réhe nsible; c'est d 'e ux toutefois q u' il 
faut part ir en ess a ·ant de les expliqu er l'un par l' autre . 

Après avoir· par lé du ditrochée, du c r·é tiqu c, du p éo n e t du 
spondée, sur lcscrucls 11ous reviendrons bientôt, Cicé ron s'expri­
mer ait ain si '• : << Ne iaml)/(s rtuidem, qui est e brevi et longa , a ul 
choreus qui C81 e longa etl"·epi aul pa r clwreo qui /wbetll'f'!} breve!} 
trochaeus, scd spalio par non sy llab is, a tt l eliam dactylus , qui est 
e longa el dua/JI/1> brePibus, si est p ro.àm us a postrem o, purtlllt vo­
lubilite!' perPenil ad e.rlrenunn, si esl e.rl t'Cilltts clw reus nul spon­
detts; numquam enim interesl uler sit eorum in pede e:c:lremo. "ed 
idem hi tres pedes male concludunl , si quis eortt m in e.rtremo locn­
lus est, nisi cum pro cretico poslrenws esl daclylu!} ; ni/til cnùn 
inleresl dactylus sil e.~·tremus an crctictts quirt poslrem a syllaba. 
!Jrepis an longa sil ne in l'en;u ljll idem refert. » « Si l'on conserve 
le lcxte des manuscrits, fait remar·q ner l\I. Born ecqu c~, on en 
anive à la conclusion que Cicéron r ecomm and e l'e mploi des cl au­
sules qu 'il évite (dac tyle, spondée, fin d ' hexa mè tre) ou inver e­
menl. >> « Recommande >> est un peu exagéré : lo ne quidem U 
pt·ouYe seu lemen t qu'illes «tolère n; mai cela suffit à nous mellr e 
en garde cont re un lcxlc manifestement a l té ré . 

J ugeons des remède proposé . Les p rin cipau x ,·icnn cnt de 
l\I. Bornecquc, qu i en a changé de 1907 à 1921. La p r emière fo is', 

1. De Or., ! Ir, 191. Verborum junclio nascalur a proccris nu me ri s ac libcri s, 
maxime hcr·oo nul paeonc priorc aut crelico . Cf. Orat., 215. 

2. Orat., 2 18. Pacan . .. cRt. .. unu.;; nptiss i mus 0 1'ali o11i ''el o ri enti vc l m cdi ac 
:J . Ibid., Dochm i us aulcm ... quov is loco uplu rsl. du m seme! pona lUI'. cr De 

Or ., III. 182. 
1!. Orat., 21ï. 
5. Orat . , ~d i t., Paris, 1()21, p. 8, n. 3. 
6. JI s'expl ique par Orat., 18!1 . « JJippo nncleos efTugere vix poss umus »;en e ff el , 

da ns les sénaires iambiques scazons, le s ixiè me p ied esl un spo nd ée ou un tro­
ch ée; les cla usules mentionnées ici risquen t d onc de rappeler une fi n de vers; 
toutefo is, comme i l s'agit d'un mètre quelq ue peu i r• r·égulier , Cicéron sc montre 
m oins r igou reux que dans sa lutte contre l'hexam t re ou le séna irc ia mbique p r o­
p r ment dit. 

7. Op . cit ., p. 56-57. 
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i l u pp rimait le grou pc de mot · tu tl etiam ... brepi/ms ; la seconde 1, 

i l uppose une lacune après aut etiam et co mmence une phrase 
a Dactylus. La d ifficulté paraît vaincue, mais, clans les cl ux cas , 
ltne aut re surgit auss itôt : que désign ent les idem hi tres pedes de 
la phrase uivante? San · cloute,« Cic'ron parla it-i l ici de tl'Oi 
p i cl· dont il n'avait encore rien elit, spondée, anapeste, dact l >>; 

i l fa ut, de to ute maniè re, admettre encore un e lacune. Ce n 'e t 
pa to ut: co mm ent exp liquer , dit-on , la tournure ant par choreo 
'f"i !t a/Jet tres breres, s'i l n 'est pas qu e ·tion anté rieurement elu cli o­
reus lu i-m ême? T r·oisième lacune, qu e l'on propos e de comb ler 
ainsi. : aul <choreus qui est e longa et breJ>i a ut> par clwreo ... 
• ' ans I'atiJier ceLte dern ière addition , l\1. Laurand croit lui aus ile · 
deux autres lac unes « probables2 >>. Tel es t clone le recours su­
p r ' me de la philo logie3. On ne sa urait y voir qu'un pis aller, que 
h eu r te même la vraisemblance. En effet, quoi qu' en dise i\L Bor­
n cqu , Cicéron vienL de co nsacrer un parag raphe spécial au 
. pondée <lui , par suite, ne p eut fai re partie des idem hi tres p e­
rles; cette expression , en revanche , paraî t désigne r· tout naturelle­
rn nt les trois pieds que mentionn e la phrase précédente, l iambe, 
le trib raque, le dactyle. 

Examinons le deuxième passage extrait du De Oratore'* : Duu 
enim rw l tres fère sunt e.clrem i sen•andi el nofandi pedes , si modo 
non breriora et praeci. ·a erant superiora, qu os a ut choreos a ut 
heroos aul a lternos esse oportebit a ut in paeone illo posteriore r; uem 
Aristoteles probat aul ei pari cretico . 

Ce t exte inspi1·e à M. LaurancP un e age rése rve : « Je n e parle 
pa el u De Oratore: on n 'y trouve qu' une ph ras sur c uj et, et 
elle est probab lement altéré . »Voyons toutefois si. l' on n' en p eut 
r i n tire r . Il pré ente deux difficu lté onnexe , l' une de on truc­
ti n , l'autre d ' interpréta tion , qui ont été reconnues dè longtemps , 
c l diYer ement résolu es. M. Born ecqu eG prend un parti catégo­
rique : i l no us invite à ne pas « de e passage tirer l'indication 

1. Orat., édit., p. 88. 
2. Op. cit., p. 175, n. 1 ; cf. p. 10, n. 1. ous croirions volontiers que Cicéron 

d i roe le tri braque par périphra e afi n de le mettre en relations avec le trochée, 
q u' il considère en place ultim e. 

3. Aucune autre so lution sa tis faisante n 'a été présentée. 
!< . De Or. , Jll, 193 . 
5 . Op. cit., p. 164, n . 3. 
6. Op. cit., p. 18, n. 
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de clausules recommandées par Cicéron », car celui-ci évite la 
form e -V V 1 -v et n'admet V- 1 - V V qu 'ap rès une longu e , 
Nous croyons, au contraire, qu 'un ouvr age de rhé to riqu e doit con­
tenir la vraie théorie de l'auteu r , et qu e le esse apartebit garant it 
la sin cérité de son affirmation. L'inte rprétation de M. Born ecque 
sc h eurte, en outre, nous semble-t-il , aux exigences de la phra e 
latin e, car on ne saurait unir grammaticalement alten ws ni à clw­
reas ni à lzeraos : pour marquer qu 'il s'agissait de un chorée et un 
dac tyle alter nant l'un avec l'a utre, Cicéwn ne pouvait se co nten­
ter d 'écrire nul alternas - expression q ui ne sc lai ·e traduire 
exactement que par« ou de pieds q ui alternent » . Ne re trouvon ­
nous pas dans cc précepte le principe de la Ya l'ié té qui commande 
toute la th éorie cicé ronienne de la prose m ét riqu e? La même cri­
tiqu e porte sur l'interprétation de \Yilkins ', qu i entend par là soi t 
un trochée soit un dactyle alternan t avec un péon ou un c•·étiqu . 
l\la is nous ne salll·ions suivre davanta ge O relli c t c dis cipl 2 

pour lesque ls la loc ution pedes ... alternas in p rzeane a ut ei pari 
cretico se réd uit à paeones alterni, cretù·i rzlterni : qu 'est-ce à dir , 
en cŒet, sinon un double péon, un double c rétiqu e, e t pourqu i 
l'auteur aurait-il employé cette tou mure bizane après avo ir men­
tionné d ' un seu l mot le double chorée, le do ub le da c tyle? 

Son opinion nous semble toute co ntra ire : il oppose nettemen t 
aux deux seuls pieds dont il admet la répétition ce ux q ui doiven t 
altemer avec d'autres. On est tenté, au p remier abord , de lai s r 
cette alternance au si libre que possible et de Yoir , par suite, dans 
la fin de la phrase, deux type de clau sule indépendants. Mais, 
d 'un e part , la valeur du péon ou du crétique ne dépasse pas celle 
d ' un pied 3, et, d'aut r e part, l'excès de libe rté risqu erait de pr -
d ui1·e des combinaisons poétiques, contraire à l' esprit d u prin­
cipe 9. F orce nous est donc d'unir alternas à in paeone a ut ei pari 
l'retico : des pieds qui alternent dans le péon ou le crétiqu e, e 
qu i revien t à di re, croyons-nous, q ue l'a ltc1· nance r es te libre à la 
mes ure pé nultième, pourvu que la demière consiste en un péo n 
ou un crétiq ue. Telle nous semble être la seul e interp rétation 
possibl e, e t ell e s'accorde avec les autres té moignages de l'auteur. 

1. Édit ., Oxford, 1892, ad loc. 
2. Ell en d t, édit., 18/tO; Sorof, édit., Berlin, 1875 . 
3. Cf. Lanrnnd , op. cit., p. 168. 
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Le crétique plaît à Cicéron : il le juge dan l'Ora tor 1 tout à fai t 
a pte à la prose cadencée, et le pr·éfèl'e en clau ule au péon qua­
lrt ·me 2. Celui-ci r eçoit pourtant droit de cité ur la foi d'Aristote; 
mais, sans le rejeter absolument, Cicéron3 lui en préfère d 'autres, 
no tamment le clitro hée, le favor t des siatiques, qui tient la 
pr mière place dan l'Ora tor !t comme ici: la chute en est si belle 
q u'elle soulève les applaudissement· et qu'on court le eulri que 
d' n abuser. Le double dactyle (Aeroos ) ne saurait faire ob ta le, 
pui qu'on l'autorise même ailleurs qu 'en clausu le5, où il donne le 
moins l'impression d'un vers. 

insi interprété, ce texte ne r ecommande qu e les clausules 
pr ' férée de Cicéron. Est-ce à di re que celui-ct co ndamne tout le 
reste? Celles q ui ont une to urnure poétique ne peuvent attendre 
au une g râce : bannissons donc les clausules des trois rythmes 
principaux, le dactyliqu e, l 'iambique- notamment le sénaire­
el l'anapestique 0. D'a utre part, puisque l'auteu r n 'adm et explici­
Lcment que la répétition du trochée et cel!~ du dactyl e, on peut 
conclure qu 'il repo usse toute le autres. De fa it, le double iambe 
et le do uble anapeste viennent déjà de succomber. Quant au tri­
hmque , même simple, il ne convient pas en place ul time, car la 
phrase tombe mieux ur des syllabes un peu longues 7 . Seul le 
double spondée reço it ailleurs S les circon tances atténuante 
Ci éron le relève chez Crassus en l'approuvant hautement- mais 
clan le ca précis des incises et des membresn, auxquels la brièveté 

1. Orat. , 2 15. Sed sunL clau ulae plures quae numerose cL jucunde cadunL. Nom 
el creLicus ... ; 218. Quo loco (en fin de phra c) mihi videtur opLior creLicus. 

2. Cf. Laurand, op. cit., p. 171. 
3. Orat ., 2'15 ... in q uem opLime cade•·c ccnsenL vetercs; ego non p lane rejicio , 

ccl alios an Lcpon o. Cf. ibid., '196, 21!< ; De Or., III , 183. Vide supra, p. 5, n. 6. 
~. Orat., 21!<. Hoc dichoreo Lanlu clamor conlioni excila tus est ut admimbilc 

es t; cf. ibid., 213, 22!<, 233. Vide supra, p. 5, n. 7. 
5. De Or. , III , 182. 
G. Orat., '189. Senarios Yero et hipponacteos e lfugerc vix po sumus; 190. Elegit 

e. multis J ocra Li li bris t1·iginta fartasse versu Hieronymus ... plcrosque senario s, 
ed etiam a napaes tos; quo quid poLe L es e LUI·pius? 

ï. Orat., 19!<. Trochaeus ... eo v ilios u in oratione, s i ponatur exLremus, quod 
, c ,·ba mcl ius in syllabas longiore cadunL. Malgré l'avis de MM. Borneeque, op. cit. , 
p. 197 eL Lam·and , op. cit., p. 160, n. 1, nous ne voyons aucune conLI'adicLion 
eu LI'C ce tex te qui considère le groupe des yllabes ultimes ct l e principe 8 qu i ad­
met l' inclitréreu ce de la del'!lière seu le. 

8. Orat., 223. EL Cru sus quidem sic plerumque dicebaL, iclquc ipse genu maxime 
probo. 

9. Oral., 216. e sponcleus quidem [unclitus est repudiandus, e tsi , quod e L e 
lon is cluabus, hebetior videtur 11t tardi or ; habet ta men t.abilem quendam et 
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confère une certaine licence!; or, Cicéron a pris oin d'ajouter 
en tête de notre passage : si modo non urepiora el praecisa erant 

s11periora .'A cela sc réduisent les ins tr uction s cicéroniennes. 
Reportons-nous maintenant au pas age de l'Orator. En dix ans 

Cicéron a pu devenir plus libéral, mais non pas renier ses prin­
cipes . Supposons que les copistes nous aie nL transmis le t e. Le 
auth enti c1 ue : Cicéron 

a) tolérerait les clausules 

li) prohiberait les clausules : 
1 v-
1-vv 
1 v v v 

Or , nous avons conclu, entre aulres , elu De Oralore: 

a) à la recommandation de : -v v 1 -v v 

li) à la condamnation de : 1 

VV>J 1 VVV 

vv- 1 vv-

CL de toute la rhétoriqu cicéronienne : 

a) à la possibilité de: ::: j-_::_ 
li) à la condamnation de : -v v 1 _ .:=.... 
Ainsi les texlcs 'accordent et se confirment pour l'iambe t le 

tribrac1ue. Seul le dactyle de l'Oralor cré un double obstacle: 
a) en autor isant une clausu le interdite : -v v 1 -~. 

li) en interdi sant une clausule autorisée: -v v 1 -v v. 

Que faire 1 Aclmellre des lacunes avec l\I. Bomecquc? C' st 
renoncer à comprendre, quand nous ommes touL près elu but. 'ne 
co rrectio n parait s'im poser : pour lcYer l'obstacle, il faut , et cela 
suffit, remplacer oul eliam dacty lus q11i esl e longa el duaiJIIs bre­
Pibus , par a11l eliam ruwpnesfns qui este duabus brePiiJ//s el longa. 

Sans doute la fin de la phrase semble- t- elle aLLes te r la présence 
du dactyle, puisqu'elle en nole la substitution possibl au crétique. 
i\lais cette remarque même doit nous mellre en garde : quels sonL 
les cas où le dactyle peul el ceux où il ne peul pas remplacer le 

non cxpcrlcm dignilnlis g•·adum, in incis ionihus Ye i'O multo mugis el in membt-is: 
paucilalem eni m pedum graYilate sua el larditale compcnsal. 

1. Orat., 224.. At spondeis proximum illud (membrum fiu ilu•·). Nam in his, fj lli­

bu ut pugiunculis uti oportct, brevitas facit ip a liberiorcs l)edcs. 
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cré tiqu e? JI y a plus : puisque la syllabe final e es t indifl'ér ente, 
comm ent Cicé ron pourrai t-il co ndamn er le dactyle et r ecomman­
d r le crétiqu e ~ L es mots nisi ... referl ont don c bien l'air d 'un e 
crl se, comm e le remarqu ait déjà SchmitL 1, mais il soulign ent 
encore l'impossibilité du texte dactylus . La faute initiale e t du e 
peut-ê tre à l'insertion du commentaire exp licatif qui a chassé du 
lexte les mot · véritables , à moins qu 'elle ne révèle - au deuxième 
d gré - une métathès e an cienne de v v - en -v v. Notre conjec­
ture semblera bien hardie ; e lle eCtt é té approuvée du moins par 
deux grammairiens, fidèle di ciple de Cicéron : 

a) Quintilien qui écrit ?, peut-être à l'imitation même de ce 
lexte : Potest eliam si minus bene praeponi anapaestus (spondeo), 
ct cite un passage du Pro Caelio; 

b) Diomède, suivant lequel le spondée convient aux clausules, 
m'tout s'il est précédé d 'un troch ée ou d' un anap este 3. 

Tels nou appar aissent les préceptes de Cicéron : bien diffé­
ren ts de certain es théories modernes, ils devraient in ciLer les 
philologue à é tudi er la cadence de la prose comm e un élément du 

t le crui varie, comm e lui , avec la p en ée, l'auteur et le temp 4 

P. WuiLLEU 11E IL 

1. Sui vi p ur M. Bornecque, ad loc. S ig na lons deux a utt·e intervenLion s malheu· 
t• uses d ' un copi s te t"elevées pa r· Madvi g it tr·ois li gnes d' inte rvalle. De Or., Ill , 
1 2. 

2. Quint. , IX, IJ., 98. 
3. Diom ., I , p . 4.69 K. Spon deu . .. aptus es t clausuli s ... Sune inte res t qui eum 

p e a nteceda t : na m tt•ochaeus praecur rit : 11 arma sumpsi »; anap aes tus : << esse 
jlt"O no bis. » Quelques li g nes plus loi n, Di omède ci te com me exemple de d i· 
t rochée : 11 ac ta res es t » ; e ffec tivement , dan s le verbe esse , e es t bre[ de na ture . 

4 . Ce t a rticle é ta it déjà rédigé qua nd M. Mar·ouzeau a hi en voulu nous signaler 
celui de M. M. G. Nicol au (Ree. É t. lat ., 1929, p. 64 eL uiv.), qui , ans étudie r le dé­
tai l de la rhé torique cicéronienn e, en r elève e t en adopte l'esprit libéral, eL l'étude 
de M. F . Novotn y (Eos , S uppl. . vol. V, 1929), que nous u'avo ns pu utili ser. 

NOC ENT-l.E-ROTRO , JMPRIMEHI E DA UPELEY·COUVERN EUR 


